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Subventions aux associations 2023

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La  ville  de  Vaulx-en-Velin  est  soucieuse  de  soutenir  au  mieux  les  associations  de  la
commune,  véritables actrices de la  cohésion sociale.  La collectivité  a ainsi  pour  objectif
d’offrir aux associations de bonnes conditions pour développer leurs projets quel que soit le
domaine d’activités : solidarité, culture, sports, santé, emploi, éducation, accès aux droits,
etc.

Le  Conseil  Municipal  du  15  décembre  2022  a  voté  le  versement  d’acomptes  aux
associations sur les subventions 2023 dans l’attente du vote du budget afin de leur éviter des
difficultés de trésorerie.

Il est proposé aujourd’hui d’arrêter les montants des subventions annuelles aux associations
pour l’année 2023 selon le tableau joint en annexe. Les acomptes déjà versés seront ainsi
soustraits du solde pour les associations qui en ont bénéficié.

Face  aux  crises  qui  s’additionnent  depuis  trois  ans,  crise  sanitaire,  crise  énergétique,
inflation, la Ville a fait  le choix de préserver son riche tissu associatif.  En 2020 et 2021,
malgré leur activité plus réduite, la Ville a subventionné les associations au même niveau. En
sortie de confinement, l’aide financière a d’ailleurs été abondée par les fonds exceptionnels
Fonds de quartiers solidaires de l’Etat spécifiquement dédiés aux villes ayant des Quartiers
Prioritaires de la Politique de la Ville, fonds demandés par les maires de villes populaires. 

Dans ce contexte budgétaire incertain, l’exécutif municipal a décidé de maintenir un niveau
d’attribution  des  subventions  aux  associations  aussi  conséquent.  Face  au  manque  de
visibilité  en  début  d’année  sur  l’évolution  de  l’inflation  et  des  coûts  de  l’énergie,  il  est
exceptionnellement priorisé les associations de proximité, tout en veillant à ne pas mettre en
difficulté  celles  qui  ont  des  salariés.  Une  clause  de  revoyure  aura  lieu  en  juin  ou  en
septembre.

Par  ailleurs,  afin  de  permettre  de  poursuivre  l’action  extrêmement  importante  du  centre
social  Georges Lévy sur son secteur d’intervention,  une discussion est en cours avec la
Fédération  Léo  Lagrange  pour  un  transfert  d’activités.  Une  subvention  une  fois  les
conventions établies sera votée au mois de juin 2023. Son montant reste à définir. En 2022,
la subvention au Centre Social Georges Lévy s’élevait à 280 000 euros.

De même, les aides allouées par la CAF aux centres sociaux au titre des EAJE et des ALSH
et  qui  transitaient  autrefois  par  la  ville  n’étant  pas  arrêtées  à  ce  jour,  une  subvention
complémentaire  sera  votée  au mois  de  juin  2023.  En  2022,  les  montants  attribués  aux
Centres sociaux Jean et Joséphine Peyri et Le Grand Vire s’élevaient à 781 000 euros.

Ainsi,  compte tenu de tous  ces éléments,  l’attribution  de subventions  s’élève pour  cette
première vague à 2 052 361 euros face à 2 945 286 euros en février 2022.

Conformément à la délibération votée au conseil municipal du 11 février 2021 relative à la
mise  en  œuvre  d’un  cadre  contractuel  avec  les  acteurs  associatifs,  les  subventions
annuelles font désormais l’objet d’un conventionnement formalisant les objectifs partagés par
la Ville et les associations.

Pour  mémoire,  des  conventions  pluriannuelles  pour  les  associations  bénéficiant  de
contributions supérieures à 6 000 euros ont été établies en 2021 et sont valables jusqu’en
2023 compris.

Également, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer un
contrat d'engagement républicain dont le modèle est joint à la présente délibération.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• approuver le tableau global des subventions aux associations pour l’année 2023 ci-
annexé ;

• autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  une  convention  avec  chaque  nouvelle
association percevant une aide de la Ville supérieure ou égale à 6 000 euros.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le tableau global des subventions aux associations pour l’année 2023 ci-
annexé ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  une  convention  avec  chaque  nouvelle
association percevant une aide de la Ville supérieure ou égale à 6 000 euros.

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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